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Le groupe d’établissements HOSPITALOR et le régime minier 

 optimisent leur rapprochement 
 

 
 
 

Les représentants de la CANSSM, de la CARMI de l’Est et de l’association HOSPITALOR se sont 
réunis à Metz lundi 16 février 2009 pour faire le point sur l’état des travaux de rapprochement entre les 
établissements de la CARMI de l’Est et de l’association HOSPITALOR. 

 
  Les points suivants ont été abordés dans un climat très constructif : 
 

1. Gouvernance du nouvel ensemble : modification de la composition des instances de 
l’association HOSPITALOR permettant au régime minier d’y détenir la majorité. 

 
2. Ressources humaines : un groupe de travail national entre la CANSSM et les 

organisations syndicales a été mise en place en décembre 2008. Un projet d’accord-cadre devrait être 
finalisé au printemps. Il permettra le maintien des garanties prévues par la convention d’objectifs et de 
gestion (COG) pour les salariés du régime minier qui seraient mis à la disposition de l’association 
HOSPITALOR. 

 
3. Aspects immobiliers : l’hypothèse de travail actuellement à l’étude est la réunion des 

biens immobiliers des quatre établissements de la CARMI de l’Est au sein d’une même société civile 
immobilière (SCI) qui les louera à HOSPITALOR. 
 

4. Trésorerie : la caisse autonome nationale garantira la neutralité financière en termes 
de trésorerie du rapprochement envisagé par le financement des frais de trésorerie supplémentaires qui 
s’avèrerait nécessaire. 

 
  Ces échanges sur des solutions techniques permettront aux instances des structures 
concernées de déterminer leurs positions sur le rapprochement qui est envisagé d’ici la fin du premier 
semestre 2009. 

 
Ce rapprochement garantira l’optimisation de l’offre de santé sur le bassin et confortera 

l’engagement des trois institutions dans la réalisation du futur plateau technique unique.  
 


